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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00085

06 POLE ANTIBES ST JEAN-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00086

06 SOCIETE MEDITERRANEENNE
DIETETIQUE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné

aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00086 - 06 SOCIETE MEDITERRANEENNE DIETETIQUE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

12



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00086 - 06 SOCIETE MEDITERRANEENNE DIETETIQUE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

13



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00086 - 06 SOCIETE MEDITERRANEENNE DIETETIQUE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

14



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00025

13 APHM-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné au IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023
relatif au mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00025 - 13 APHM-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

15



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00025 - 13 APHM-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

16



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00087

13 CCV EYGUIERES-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00087 - 13 CCV EYGUIERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

17



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00087 - 13 CCV EYGUIERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

18



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00087 - 13 CCV EYGUIERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

19



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00088

13 CCV VALMANTE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00088 - 13 CCV VALMANTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

20



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00088 - 13 CCV VALMANTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00088 - 13 CCV VALMANTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

22



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00112

13 CENTRE DE SIBOURG-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00112 - 13 CENTRE DE SIBOURG-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00112 - 13 CENTRE DE SIBOURG-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

24



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00112 - 13 CENTRE DE SIBOURG-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

25



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00113

13 CENTRE LES FEUILLADES-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00113 - 13 CENTRE LES FEUILLADES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

26



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00113 - 13 CENTRE LES FEUILLADES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00113 - 13 CENTRE LES FEUILLADES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

28



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00114

13 CENTRE PAUL CEZANNE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00114 - 13 CENTRE PAUL CEZANNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00114 - 13 CENTRE PAUL CEZANNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00114 - 13 CENTRE PAUL CEZANNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

31



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00115

13 CENTRE PROVENCE AZUR-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00115 - 13 CENTRE PROVENCE AZUR-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00115 - 13 CENTRE PROVENCE AZUR-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00115 - 13 CENTRE PROVENCE AZUR-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

34



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00124

13 CENTRE ST CHRISTOPHE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00124 - 13 CENTRE ST CHRISTOPHE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00124 - 13 CENTRE ST CHRISTOPHE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00124 - 13 CENTRE ST CHRISTOPHE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

37



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00125

13 CENTRE ST LAURENT-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00125 - 13 CENTRE ST LAURENT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00125 - 13 CENTRE ST LAURENT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00125 - 13 CENTRE ST LAURENT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

40



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00026

13 CH ALLAUCH-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00026 - 13 CH ALLAUCH-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00026 - 13 CH ALLAUCH-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00027

13 CH ARLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné
au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre

2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00027 - 13 CH ARLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00027 - 13 CH ARLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

44



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00036

13 CH AUBAGNE-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00036 - 13 CH AUBAGNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00036 - 13 CH AUBAGNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00037

13 CH DE MONTOLIVET-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00037 - 13 CH DE MONTOLIVET-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00037 - 13 CH DE MONTOLIVET-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

48



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00038

13 CH DE SALON-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00038 - 13 CH DE SALON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00038 - 13 CH DE SALON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00039

13 CH MARTIGUES-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00039 - 13 CH MARTIGUES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00039 - 13 CH MARTIGUES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

52



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00031

13 CHI AIX PERTUIS-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00031 - 13 CHI AIX PERTUIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00031 - 13 CHI AIX PERTUIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00032

13 CLINIQUE BONNEVEINE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00032 - 13 CLINIQUE BONNEVEINE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00032 - 13 CLINIQUE BONNEVEINE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

56



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00099

13 CLINIQUE CAP FERRIERE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00099 - 13 CLINIQUE CAP FERRIERE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00099 - 13 CLINIQUE CAP FERRIERE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00099 - 13 CLINIQUE CAP FERRIERE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

59



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00100

13 CLINIQUE CHANTECLER-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00100 - 13 CLINIQUE CHANTECLER-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00100 - 13 CLINIQUE CHANTECLER-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00100 - 13 CLINIQUE CHANTECLER-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

62



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00092

13 CLINIQUE CHATEAU FLORANS-Arrêté fixant
du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de

l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00092 - 13 CLINIQUE CHATEAU FLORANS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00092 - 13 CLINIQUE CHATEAU FLORANS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00092 - 13 CLINIQUE CHATEAU FLORANS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées

65



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00093

13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté fixant
du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de

l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00093 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00093 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00093 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées

68



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00094

13 CLINIQUE GLANUM -Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00094 - 13 CLINIQUE GLANUM -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00094 - 13 CLINIQUE GLANUM -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00094 - 13 CLINIQUE GLANUM -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

71



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00095

13 CLINIQUE LA PAGERIE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00095 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00095 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00095 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

74



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00096

13 CLINIQUE LA PHOCEANNE-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00096 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00096 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00096 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

77



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00097

13 CLINIQUE LA PROVENCALE-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00097 - 13 CLINIQUE LA PROVENCALE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00097 - 13 CLINIQUE LA PROVENCALE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00097 - 13 CLINIQUE LA PROVENCALE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

80



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00098

13 CLINIQUE LA SALETTE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00098 - 13 CLINIQUE LA SALETTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00098 - 13 CLINIQUE LA SALETTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00098 - 13 CLINIQUE LA SALETTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

83



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00108

13 CLINIQUE LE MEDITERRANEE-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00108 - 13 CLINIQUE LE MEDITERRANEE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00108 - 13 CLINIQUE LE MEDITERRANEE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00108 - 13 CLINIQUE LE MEDITERRANEE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

86



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00109

13 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00109 - 13 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00109 - 13 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00109 - 13 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

89



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00101

13 CLINIQUE LES PALMIERS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00101 - 13 CLINIQUE LES PALMIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00101 - 13 CLINIQUE LES PALMIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00101 - 13 CLINIQUE LES PALMIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

92



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00102

13 CLINIQUE LES TROIS TOURS-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00102 - 13 CLINIQUE LES TROIS TOURS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00102 - 13 CLINIQUE LES TROIS TOURS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00102 - 13 CLINIQUE LES TROIS TOURS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00107

13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT-Arrêté fixant
du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de

l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00107 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00107 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00107 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00103

13 CLINIQUE MASSILIA PINS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00103 - 13 CLINIQUE MASSILIA PINS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00103 - 13 CLINIQUE MASSILIA PINS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00103 - 13 CLINIQUE MASSILIA PINS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00106

13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00106 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00106 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00106 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00104

13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article
1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00104 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00104 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00104 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00105

13 CLINIQUE PROVENCE VELODROME-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article
1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00105 - 13 CLINIQUE PROVENCE VELODROME-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00105 - 13 CLINIQUE PROVENCE VELODROME-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00105 - 13 CLINIQUE PROVENCE VELODROME-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00116

13 CLINIQUE SAINT BARNABE-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00116 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00116 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00116 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00118

13 CLINIQUE ST MARTIN SUD-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00118 - 13 CLINIQUE ST MARTIN SUD-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00118 - 13 CLINIQUE ST MARTIN SUD-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00118 - 13 CLINIQUE ST MARTIN SUD-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00117

13 CLINIQUE ST MARTIN-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00117 - 13 CLINIQUE ST MARTIN-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00117 - 13 CLINIQUE ST MARTIN-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00117 - 13 CLINIQUE ST MARTIN-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00033

13 CLINIQUE STE ELISABETH-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00033 - 13 CLINIQUE STE ELISABETH-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

120



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00033 - 13 CLINIQUE STE ELISABETH-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00110

13 CLINIQUE VALDONNE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00110 - 13 CLINIQUE VALDONNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00110 - 13 CLINIQUE VALDONNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00110 - 13 CLINIQUE VALDONNE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00111

13 CRF LE GRAND LARGE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00111 - 13 CRF LE GRAND LARGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00111 - 13 CRF LE GRAND LARGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00111 - 13 CRF LE GRAND LARGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00126

13 HDJ ST MARTIN SPORT-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00126 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00126 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00126 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00034

13 HOPITAUX PORTES DE CAMARGUE-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00034 - 13 HOPITAUX PORTES DE CAMARGUE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00034 - 13 HOPITAUX PORTES DE CAMARGUE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00127

13 HP CLAIRVAL -Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00127 - 13 HP CLAIRVAL -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00127 - 13 HP CLAIRVAL -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

134



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00127 - 13 HP CLAIRVAL -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00119

13 HP LA CASAMANCE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00119 - 13 HP LA CASAMANCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00119 - 13 HP LA CASAMANCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00119 - 13 HP LA CASAMANCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00035

13 MAISON FERNANDE BERGER-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00035 - 13 MAISON FERNANDE BERGER-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00035 - 13 MAISON FERNANDE BERGER-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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